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TEXTE INTEGRAL

Au lieu de : «

Art. 2

— La présente décision, qui aura effet pour compter du ler avril 1950, sera enre gistrée. publiée et communiquée partout ou
besoin sera. » Lire : «

Art. 2

— La présente décision, qui aura effet pour compter du 19 février 1950, sera enregistrée, publiée et communiquée partout
1950, jour de son débarquement chef du service météorologique ou besoin sera.
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